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MODE D’EMPLOI DU PORTAIL ASSOCIATIF POUR LES DEMANDES DE 
SUBVENTIONS 

 
Lorsque vous cliquez sur : «  accéder au portail », la page d’identification s’ouvre. 
Vous  devez renseigner votre identifiant et le mot de mot qui vous ont  été communiqués. 
 
Attention ! Pour toute nouvelle association une demande préalable doit se faire auprès de :  
 subventions.assos@mairie-hyeres.com 
 

 
Les dates d’ouvertures du portail pour les 
demandes de subventions sont prédéfinies 
par les services compétents. 
 
Vous en êtes informés par mail. 
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En dehors de cette période, vous pouvez, uniquement, mettre à jour votre organisme et vos contacts :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 3 

 
Pendant la période d’ouverture du portail pour déposer vos demandes de subventions, trois ongles apparaissent, ils sont à 
compléter : 
 

 
 
 
Nous vous rappelons, à toutes fins utiles, que le temps avant la déconnexion est de 10 minutes d’inactivités. 
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Dans la 1ère partie :  
 

  
 
Vous trouverez 3 rubriques à renseigner, la 4 éme (Rubrique « mes identifiants » ne peut être modifiée): 
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1) Rubrique  

 

 
 

La partie grisée ne peut être modifiée. 
Ce sont les informations communiqués lors de la création de votre compte  
 

 
Dans cette page vous pouvez mettre à jour les informations 
administratives de votre association, ajouter le sigle, modifier 
et/ou compléter l’adresse du siège, votre site web, compte 
facebook, etc. 
 
Noter les numéros, Sirene ,Siret, RNA, les références de la 
Fédération à laquelle est affiliée votre association 
éventuellement. 
 

En cas d’erreur, cliquez sur   et reprenez votre saisie. 
 
 

Puis      
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Cette rubrique est importante à remplir pour mieux connaitre votre association 
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2)  Indentification  et modification  des personnes en charge de l’organisme  
 
 
Cette rubrique est bloquante pour votre demande de subvention si elle n’est pas renseignée. 
Si vous aviez déjà renseigné, auparavant, des contacts qui ne sont plus actifs, vous avez la possibilité, en sélectionnant le contact, 
de le désactiver en bas de page. 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
(Vous retrouvez cet onglet en bas 
de la page concernée) 
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Attention un contact vous sera demandé lors de la demande de subvention, il doit faire partie de cette liste en tant que membre 
de bureau ou représentant légal, n’oubliez pas de cocher une des cases. 
 

 
 

 

TOUTE MODIFICATION DOIT ETRE VALIDEE PAR VOTRE REFERENT. 
Un mail de confirmation vous sera envoyé et vous pourrez continuer votre demande 
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3)  
 
Cette rubrique est à compléter de façon précise. 

 
 
 
Compléter cette page est 
important car vous pouvez 
donner toutes les informations 
utiles concernant le 
fonctionnement de votre 
association. 
Les services municipaux, qui 
suivent votre dossier, pourront 
trouver toutes les indications 
 nécessaires, non seulement 
pour vous joindre, mais aussi 
pour renseigner toute personne 
recherchant des informations 
sur votre activité. 
 
N’oubliez pas de valider 
votre saisie, en bas de page. 
 
POUR REVENIR AU MENU 

CLIQUER SUR    
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Lorsque vous êtes revenu (e) au menu, vous pouvez alors commencer à compléter la gestion des documents : 

 
 
Deux possibilités s’offrent à vous :  
 

-  
ou 
 

-  
 
La liste de mes documents vous permets de télécharger des documents que vous transmettrez dans la rubrique demande de 
subvention  

 
. 
 

Pour cela cliquer sur    
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Puis :  
 
 

N’oubliez pas de valider puis  
Cette rubrique n’est pas obligatoire, vous pourrez, si vous le 
souhaitez les importer directement dans la rubrique demande de 
subventions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Dans l’onglet Documents disponibles :   
 
Vous pouvez déjà télécharger les documents que 
vous devez remplir afin de les importer dument 
remplis dans la rubrique demande de subvention. 
Vous pourrez, toutefois, les retrouver dans cette 
rubrique, lors de la saisie de votre demande. 
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4) Mise à jour de votre dossier de subvention :  
 
 

 
 

Cliquez sur   pour toute nouvelle demande :  
 
Attention si vous souhaitez faire plusieurs demandes de subvention différente  (fonctionnement, investissement, 
exceptionnelle…) Vous devez faire une demande pour chaque. 
 
Dans l’étape 1/7 vous devez obligatoirement saisir un responsable du dossier (renseigné dans mes contacts dans la mise à jour 
de votre organisme et de vos contacts (voir pages 7 et 8 de ce mode d’emploi) 
 

 
Poursuivez  la saisie du dossier. 
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C’est à l’étape 3/7 «  saisie de la demande de subvention » que vous cochez la subvention demandée en renseignant le 
montant demandé 
 

 
 
 
 
N’oubliez pas un 
seul dossier de 
demande de 
subventions à la 
fois !!! 
Si vous souhaitez 
faire des 
demandes de 
subventions 
différentes vous 
devez saisir un 
dossier pour 
chaque en 
précisant bien le 
type de 
subvention et le 
montant 
demandé. 
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A L’étape 4/7 merci de décrire votre projet et les activités habituelles de votre organisme 
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L’étape 5/7 Budget Prévisionnel (Dépenses et Recettes) le montant de votre demande est en grisée en subventions 
d’exploitation, veuillez compléter le budget  
Attention ! Seules les rubriques vous concernant sont à remplir. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le total des charges doit être égal 
au total des produits 
Si ce n’est pas le cas, vous ne 
pourrez pas continuer la saisie de 
votre demande 
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Lors de l’étape 6/7 Budget prévisionnel vous pouvez en faire la description et renseigner votre Relevé d’identité  bancaire. 
Attention le RIB doit être au nom et à l’adresse de l’association. 
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Etape 7/7 Pièces jointes et enregistrement de la demande 
 

 
C’est à ce stade que vous transmettez les documents 
relatifs à votre demande. 
Un certain nombre de documents sont obligatoires et si ils 
ne sont pas transmis bloquent votre demande. 
Vous pouvez télécharger certains documents à remplir 
avant de nous les joindre. 
 
 
Si votre dossier n’est pas complet à  ce stade, vous pouvez 
abandonner la saisie SANS TRANSMETTRE LA 
DEMANDE pour la modifier ou la compléter plus tard. 
 
 
ATTENTION ! UN DOSSIER UNE FOIS TRANSMIS 
N’EST PLUS MODIFIABLE 
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Pour revenir sur votre demande :  
 
 

 
 

Puis   
  
Puis 

A ce  stade « en cours 
modifiable », vous pouvez : 
 

 Modifier ou compléter 
votre demande 
 

 Imprimer votre 
demande en cours  
 

 Supprimer votre 
demande 
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Lorsque  vous souhaitez finaliser votre demande, complétez là ou modifiez là. 
N’oubliez pas de transmettre votre demande en cliquant sur et en cochant la véracité des informations saisies: 
 
 

 

Si vous ne faites pas cette dernière action votre 
demande ne pourra en aucun cas être traitée par vos 
services référents. 
ET VOTRE DEMANDE SERA CONSIDEREE COMME NULLE !  
 

 
 
Vos référents restent à votre disposition pour tout complément d’information. 
 
Afin de faciliter leurs tâches dans le traitement de votre dossier, nous vous demandons d’être vigilants quant aux 
dates butoirs de fermeture du portail, d’être le plus précis possible dans votre demande et de compléter correctement 
votre dossier. 
 
 
 
 


